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TAXE D'APPRENTISSAGE

Entreprendre Pour Apprendre est un réseau de 17 associations d'intérêt général agréé par le
Ministère de l'Education Nationale, de la Jeunesse et des Sports, dont l'activité est reconnue
complémentaire à l'école. 
Notre ambition est de rassembler des jeunes, leurs encadrants et des professionnels du monde
de l'entreprise autour d'une expérience entrepreneuriale collective : la Mini-Entreprise®, 
un programme pédagogique concret destiné à donner à chacun le pouvoir de se réaliser. 
Notre conviction ? Les potentiels n'ont ni âge, ni étiquette et nous luttons activement contre
l'inégalité des chances ou d'accès à l'apprentissage.

NOTRE RÉSEAU

EN 2020-2021

Jeunes accompagnés.
26 132 Encadrants engagés. 3 425 

2 828 

Bénévoles investis.

1 532
Projets de Mini-Entreprises®

En nous faisant bénéficier de votre solde de

taxe d'apprentissage, vous : 

permettez à davantage de jeunes de se

réaliser à travers notre programme de 

Mini-Entreprise® et de développer des

compétences utiles pour leur avenir,

donnez aux jeunes la possibilité d'enrichir

leurs connaissances du monde du travail et

impactez positivement leur démarche

d'orientation.

ET SI VOUS AGISSIEZ VOUS AUSSI AUPRÈS DE
LA JEUNESSE ?

Nous sommes habilités à percevoir le solde de la taxe d'apprentissage au titre de nos actions
nationales pour la promotion de la formation technologique initiale et des métiers. 

Alors n'hésitez pas à nous verser votre solde de taxe d'apprentissage, 
dans la limite de 30%.

COMMENT ?

Rien de plus simple :

remplir le bordereau de versement (version 

papier ou en ligne),

nous le transmettre par mail, en cas de 

virement ou par voie postale en cas de 

paiement par chèque.

Entreprendre Pour Apprendre France perçoit la 
taxe d'apprentissage pour l'ensemble du 
réseau. Si vous souhaitez soutenir l'une de nos 
associations régionales, précisez le dans le 
bordereau, nous nous chargerons du 
reversement. 

Pour toutes questions, contactez :

Marion Boussac / taxe-apprentissage@epa-france.fr / 06 59 78 66 99

D'avance un grand merci pour votre soutien !

Nous soutenir !

mailto:taxe-apprentissage@epa-france.fr
https://www.entreprendre-pour-apprendre.fr/sites/default/files/2022-01/bordereau-de-versement-taxe-dapprentissage-2022.pdf
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=fuQwYsQwJ0qTH6LHejhOEBYLzwivxDJIlMwPiCX4XoFUOVNaQjMyTjVCVUE0MUg4N0U2Wks3SlhPSy4u

